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M A I R I E D U R A I N C Y R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E 
S E I N E - S A I N T - 
D E N I S 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
N° : 2025-03-04 
FINANCES 2.2 

L'AN DEUX MILLE VINGT CINQ, LE HUIT MARS 

Nombre de membres composant le 
Conseil Municipal : 33 

LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DU RAINCY, DUMENT CONVOQUE PAR M. LE MAIRE, S’EST ASSEMBLE AU 

LIEU ORDINAIRE DE SES SEANCES, EN SESSION ORDINAIRE 
Membres en exercice : 33  

Date de convocation : 
27 février 2025 
 
 
Date d’affichage : 
28 février 2025 
 
 
VOTE :    
 
pour : 18 
 
Abstention : 14 
N. SULPIS 
A. ACOCA 
M. NUGUES 
P. BIZOUERNE (Pvr D. BELOT) 
S. LADISA (Pvr C. RAOULT) 
N. RIBEMONT (Pvr N. CUADRADO) 
D. PEREIRA 
N. RONDEPIERRE 
N. CUADRADO 
P. DJOSSOUVI (Pvr N. RONDEPIERRE) 
L. TCHARLAIAN (Pvr à D. PEREIRA) 
PM. SALLE 
C. RAOULT 
D. BELOT 

 

Présents : Jean-Michel GENESTIER - Maire, Chantal RATEAU, Montasser   
CHARNI, Marie-Thérèse CORDONNIER, Didier GERVAIS, Sonia BEAUFREMEZ, 
Annie SONRIER, Thomas VAUTRIN, Adjoints au Maire  
Michel BARRIERE, Marc LAMBLIN, Noëlle SULPIS, Arlette ACOCA, Gilbert 
MINELLI, Michel NUGUES, Nicolas REDON, Steve EGOUNLETI, David PEREIRA, 
Nicolas CUADRADO, Nicolas RONDEPIERRE, Pierre-Marie SALLE, Corinne 
RAOULT, Michel ROUBY, Olivier BELLATON, Bernard CACACE, Didier BELOT. 
 
Absents et représentés : Patricia BIZOUERNE (pouvoir à Didier BELOT), Patricia 
DJOSSOUVI (pouvoir à Nicolas RONDEPIERRE), Sandrine LADISA (pouvoir à 
Corinne RAOULT), Sacha CAUDRON (pouvoir à Sonia BEAUFREMEZ) Nathalie 
RIBEMONT (pouvoir à Nicolas CUADRADO), Jocelyne PAIGNON (pouvoir à Annie 
SONRIER), Lydia TCHARLAIAN (pouvoir à David PEREIRA), 
Marie 
 
 
 
SECRÉTAIRE DE SEANCE : Thomas VAUTRIN  
 
 

 OBJET :  
DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES ET 

 PRESENTATION DU RAPPORT D’ORIENTATIONS 
                                       BUDGETAIRES 2025 

  
 

 
RAPPORTEUR : 

 
MONSIEUR LE MAIRE 

 

 

 
Conformément à l’article L. 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, un 
débat d’orientation budgétaire (DOB) doit se tenir dans les deux mois précédant le vote 
du budget primitif. 
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Le rapport du DOB donne lieu à un débat. Ce débat a pour objectif d’introduire une 
discussion sur la stratégie financière et budgétaire dans le cadre de la préparation du 
budget 2025 ainsi que d’informer sur la situation financière de la collectivité. 

 
Dans ce cadre légal, le contexte budgétaire national et local, les orientations budgétaires 
pour le projet de budget primitif 2025, l’endettement ainsi qu’une présentation de la 
structure et de l’évolution des dépenses de personnel et des effectifs sont définis dans 
le rapport joint, lequel constitue le support du débat d’orientation budgétaire 2025 de la 
Ville du Raincy. 

 
 
 

Départ de Marie Thérèse CORDONNIER à 10h15 ayant laissé pouvoir à Didier GERVAIS 
 

Suite à la présentation du Rapport d’Orientations Budgétaires, un débat s’est tenu avec 
prise de paroles de plusieurs conseillers municipaux des oppositions et de la majorité. Au 
moment du vote, des conseillers municipaux d’opposition ont fait valoir qu’ils ne voulaient 
pas acter qu’un Débat d’Orientations Budgétaires avait été tenu malgré leurs prises de 
paroles et les réponses apportées par Monsieur le Maire.  
Aussi les Conseillers municipaux suivants : Michel NUGUES, Arlette ACOCA, Noëlle 
SULPIS, Patricia BIZOUERNE (pouvoir à Didier BELOT), Nicolas RONDEPIERRE, Nicolas 
CUADRADO, Nathalie RIBEMONT (Pouvoir à Nicolas CUADRADO), Patricia DJOSSOUVI 
(Pouvoir à Nicolas RONDEPIERRE), David PEREIRA, Lydia TCHARLAIAN (pouvoir à 
David PEREIRA), Pierre-Marie SALLE, Sandrine LADISA (pouvoir à Corinne RAOULT) 
Corinne RAOULT et Didier BELOT se sont abstenu malgré les explications données par 
Monsieur le Maire sur le sens du vote et l’article unique. 
 
 
 
 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. 2312-1,  
 
VU la loi n°2015-911 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République, 
 
VU le décret n°2016-841 du 24 juin 2016 relatif au contenu ainsi qu’aux modalités de 
publication et de transmission du rapport d’orientations budgétaires, 
 
CONSIDERANT le rapport sur les orientations budgétaires 2025 annexé à la présente 
délibération, 
 
CONSIDERANT l’avis de la Commission « Vie municipale » réunie le 7 février 2025, 

 
   

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÉS AVOIR PRIS CONNAISSANCE DU RAPPORT DES 
ORIENTATIONS BUDGETAIRES, PRIS PART DURANT UNE HEURE ET TRENTE 
MINUTES AU DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES DECIDE : 
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ARTICLE UNIQUE : DE PRENDRE ACTE du débat consécutif à la présentation du Rapport 
sur les Orientations Budgétaires 2025, conformément à l’article L 2312-1 du Code Général 
des Collectivités Territoriales. 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
  

  

 
 

 

La présente Délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication 
et/ou de son affichage, d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif compétent ou d’un recours gracieux auprès de la commune ; étant précisé 
que celle-ci dispose d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle 
soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal Administratif dans un délai de deux mois. 
Conformément aux termes de l’Article R 421-7 du Code de Justice Administrative, les personnes résidant outre-mer et à l’étranger disposent d’un délai 
supplémentaire de distance de, respectivement un et deux mois, pour saisir le Tribunal. 
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